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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOIN° 18/029 DU 13 DECEMBRE 2018 PORTANT 

CREATION, ORGANISATION ET I 

FONCTIONNEMENT DE L'ORDRE NATIONAL DES 

MEDECINS VETERINAIRES 

EXPOSE DES MOTIFS 

La medecine humaine, la medecine veterinaire et /'environnement constituent /es 

trois piliers de base sur lesque/s repose so!idement la Sante universe/le. Leur 

desequilibre a des consequences parfois irreversibfes. C'est dans ce cadre qu 'aux 

termes de !'article 47 de la Constitution de la Republique Democratique du Congo, 

le droit a la sante et a la securite alimentaire est garanti. Ainsi, le _se_c;_tew dr; 

l'elevage fait partie des domaines strategiques d'une nation et le medecin 

veterinaire est, non seu/ement /'un des acteurs principaux de la relance de 

l'industrie animate, mais egalement et surtout /'un des garants de la securite 

sanitaire et alimentaire de la population. 

Pour repondre a cette problematique de droit a la sante et a la securite alimentaire, 

le medecin veterinaire est, a Juste titre, le bouc!ier de la population face aux 

pathologies animates et a /'emergence ou la reemergence de nouvelles maladies et 

des maladies jadis maitrisees ou eradiquees qui menacent le monde.' 

En effet, ii est demontre par /'Organisation Mondiale de la Sante Animate, en sigle 

« 0/E », qui est le garant de la prevention, du retablissement de la sante anima/e et 

de la production des proteines d'origine animale, qu'environ 75 % de pathologies 

humaines sont d'origine animate : zoonoses. Chaque Etat est tenu de s'employer 

pour Jes eradiquer. Pour y parvenir, la Republique Democratique du Congo 

organise, depuis plusieurs annees, la formation des medecins veterinaires dans Jes 

Universites otficiellement reconnues. 

Les medecins veterinaires, en nombre toujours croissant, ant besoin de la creation 

d'un ordre national par une !of qui, d'une part, fixe !es modalites d'exercice de le 

profession et, d'autre part, organise le contr6/e a exercer sur les professionne!s. 

Prise conformement aux dispositions de /'article 36, alinea 5, de la Constitution, 

presente Joi vise a : 
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1. organiser /'exercice de la profession et du metier en « Ordn » aux fins 

d'exercer l'autorite sur Jes membres et de securiser la profession : 

2. reguler l'exercice de la profession de veterinaire en Repub/ique nemocratique 

du Congo se/on !es regles d'ethique et de deontologie veterinaire ,; 

3. limiter /'acces a la profession veterinaire aux seu/es personnes qualifiees; 

4. s'assurer de la mise a disposition des humains et des animaux, des denrees 

alimentaires saines et salubres pour leur bien-etre; 

5. promouvoir et faire app!iquer le concept "One Healt~" en _col!a,l~ration ~vec 

/es autres professionnels de la Sante Publique en Repub/Jque_ 1)emocrat_1que 

du Congo et a travers le monde, pour le bien-etre des populat10 ·1s humames, 

animales ainsi que pour la sante environnementale ; 

6. constituer pour le Gouvernement ou l'Auto~ite admini~~rative et tc ut~ per~onne 

physique ou morale, /'organe consultattf en ma t1ere de scnte anim~/e, 

d'hygiene, de sante publique ainsi que de recherche et 1e formation 

veterinaires ; 

7. mettre en exergue le devoir de l'Etat d'assurer l'encadrement c/es medecins 

veterinaires et d'organiser une police de la profession. 

Telle est /'economie de la presente loi qui comprend cinq titres : 

TITRE fer : De fa creation, des definitions des concepts, des mis, ;ions et de 

/'inscription au tableau 

TITRE II : De /'organisation et du fonctionnement 

TITRE Ill: Des droits, des obligations, des incompatibilites et des interdits 

TITRE IV: Du regime disciplinaire 

TITRE V : Des dispositions transitoires, abrogatoires et finales 

Loi 

L'Assemblee nationale et le Senat ont adopte; 

Le President de la Republique promulgue la Loi dont la teneur su it : 
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TITRE r r : DE LA CREATION, DES DEFINITIONS DES 

CONCEPTS, DES MISSIONS ET DE L'INSCRIPTION AU 

TABLEAU DE l 'ORDRE 

CHAPITRE 1 ER : DE LA CREATION 

Article 1er 

II est cree un ordre national des medecins veterinaires en Republique 

Democratique du Congo, ci-apres denomme « Orclre ». 

L'Ordre est dote de la personnalite juridique. 

Article 2 

L'Ordre comprend tous les medecins veterinaires autorises a exercer la profession 

veterinaire en Republique Democratique du Congo. 

II a son siege a Kinshasa. 

CHAPITRE 2 : DES DEFINITIONS DES CONCEPTS 

Article 3 

Aux termes de la presente Loi, on entend par : 

1. Castration: operation qui consiste a rendre non fonctionnels, les testicules 

d'un animal ; 

2. Cheptel : groupement ou ensemble d'animaux d'une meme espece 

appartenant a un proprietaire connu, dont l'effectif est connu ; 

3. Client : proprietaire primaire d'animal qui se presente aupres du medecin 

veterinai re pour solliciter ses services en sa qualite de professionnel de sante 

animale; 

4. Contention : immobilisation de !'animal selon les regles de !'art pour faciliter 

sa manipulation sans risques de toute nature ; 

5. Embryotomoectomie: mutilation et extraction de l'embryon dans !'uterus de 

sa mere; 

6. Exercice de la profession veterinaire : pratique du metier de veterinaire, 

selon les regles de !'art et de la science veterinaire, par les professionnels et 
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!es para-professionnels de la sante anirnale reconnus par l'Etat du pays ou ils 
la pratiquent ; 

7. Euthanasie : mart sans douleur donnee a un animal pour lui eviter la 
souffrance due a une maladie incurable ou a toute autre cause ; 

8. Hysterectomie: intervention chirurgicaie qui consiste a sectionn :!r et extraire 
!'uterus de la cavite abdominale de !'animal ; 

9. Hystero-ovariectomie: intervention chirurgicale qui consiste i extraire en 
meme temps !'uterus et l'un ou les deux ovaires de la cavite abdo;ninale ; 

1 0. Medecin Veterinaire : personne ayant suivi, re9u et termine la formation en 
medecine veterinaire, dans une Universite agreee, selon le cu rsus fixe par 
l'Etat d'un pays. Cette formation est sanctionnee par un dipl6me c e docteur en 
medecine veterinaire dont ii est detenteur; • 

11. One Health : concept visant une nouvelle dynamique de cooper.1tion entre la 
sante humaine, la sante animale et la sante environnementale ; 

12. Ovariectomie: intervention chirurgicale qui consiste a sectionn,~r et extraire 
un ou Jes deux ovaires de la cavite abdominale de l'animal ; 

13. Taxi-infections : intoxications causees par la presence, dans l'organisme, 
des toxines produites par les micro-organismes pathogenes qui (lnt atteint cet 
organisme; 

14. Vasectomie: intervention chirurgicale qui consiste a sectionner et enlever une 
partie du cana l deferent qui amene Jes spermatozo'i'des des tE sticules vers 
l'uretre; 

15. Victime : toute personne lesee ou ayant subi un prejudice direct ou indirect, 
materiel ou moral du fait d'un tiers sur l'animal dont ii jouit de la ~1arde ou dont 
ii a la propriete ou un droit quelconque ; 

16. Zoonoses : maladies communes aux animaux et aux humains. 

CHAPITRE 3 : DES MISSIONS 

Article 4 

L'Ordre de medecins veterinaires a respectivement trois missions, a s; 1voir: 
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disciplinaire ; 

administrative ; 

consultative. 

Article 5 

Sur le plan disciplinaire, l'Ordre veille au respect des principes de moralite, de 
probite et de devouement indispensables a l'exercice de la profession de medecin 
veterinaire, ainsi qu'aux devoirs professionnels edictes, notamment par le Code de 
Deontologie du medecin veterinaire. 

Article 6 

Sur le plan administratif, l'Ordre assure la gestion de ses membres et celle de ses 
activites. A ce titre : 

ii admet les medecins veterinaires en son sein et re9oit leur serment ; 

ii elabore, tient, publie et met a jour annuellement son tableau de l'Ordre ;· 

ii gere les dossiers de conflits de sa competence et les correspondances. 

Article 7 

Sur le plan consultatif, l'Ordre constitue pour le Gouvemement ou l'Autorite 
Administrative et toute personne physique ou morale, l'organe de reference en 
matiere de sante animale, d'hygiene et de sante publique, ainsi que de recherche 
et de formation veterinaires. 

II donne son avis sur Jes questions et projets concernant les matieres veterinaires 
qui lui sont soumises par toute personne publique ou privee interessee. 

Chapitre 4: De !'inscription au tableau de l'ordre 

Article 8 

Nu! ne peut exercer la profession de medecin veterinaire s'il n'est inscrit au tableau 
de l'Ordre. 

Article 9 

L'inscription au tableau de l'Ordre des medecins veterinaires est subordonnee aux 
conditions suivantes : 

1. etre de nationalite congolaise ; 



Journal Officiel - Numero Special - 24 septembre 2018 

10 

Medecir s veterinaires 

2. etre titulaire d'un dipl6me de docteur en medecine veterinaire 1)U tout autre 
titre equivalent delivre par une institution officielle ou privee agree =; 

3. etre d'une bonne moralite ; 

4. avoir prete le serment de BOURG ELA T d~vant le Conseil de I Ordre de sa 
juridiction, en ces termes : 

« Je promets et je Jure devant le Conseil de l'ordre des me~ecins vNerinaires de 
conformer ma conduite professionnelle aux regles prescntes par le Code de 
Deontologie et d'en observer en toute circonstance les principes de cwrection et de 
droiture. 

Je fais le serment d'avoir a tout moment et en tout lieu le souci wnstant de la 
dignite et de l'honneur de la profession veterinaire ». 

Toutefois sous reserve de reciprocite, le medecin veterina ire etranger residant en 
Republiq~e Democratique du Congo ayant rempli les conditions prev11es a !'article 
1 O peut etre inscrit au tableau de l'Ordre. 

Article 10 

La demande d'inscription est ad ressee au Conseil National de l'OrdrE par le canal 
des Conseils Provinciaux. 

Cette demande est accompagnee des documents suivants : 

·1. le certificat de nationalite ; 

2. un extra it de easier judiciaire en cours de validite ; 

3. une copie certifiee conforme de dipl6me de docteur e 1 medecine 
veterinaire ou tout autre titre equivalent; 

4. une attestation de bonne conduite, vie et mceurs ; 

5. un curriculum vitae actualise; 

6. un recepisse de paiement des frais tels que fixes par le Conseil National de 
l'Ordre; 

7. une attestation d'honorabilite delivree par l'Ordre des medecin:. veterinaires 
etranger auquel le requerant appartient ou a appartenu. 

..,,, 

... 
I 
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TITRE II : DE L'ORGANISATION ET DU 
FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE 1 ER : DES ORGAN ES 

Article 11 

Les organes de l'Ordre sont : 

1. l'Assemblee Genera le ; 

2. le Conseil National ; 

3. le Conseil Provincial. 

CHAPITRE 2 : DU FONCTIONNEMENT 

Section 1 ere : De l'Assemblee Generale 
Article 12 

L'Assemblee generale est l'organe supreme de l'Ordre. 

Elle determine la politique generale de l'Ordre et se prononce sur les programmes 
d'actions proposes par le Conseil National. 

Elle adopte le Code de Deontologie, le Regiement lnterieur de l'Ordre, le reglement 
de stage et statue sur le rapport d'activites du Conseil National de l'Ordre. 

Elle est constituee de delegues des Bureaux des Conseils Provinciaux, dument 
mandates et des membres du Conseil National de l'Ordre. 

Elle elit les membres du Conseil National. 

Le Reglement interieur determine le nombre des delegues provinciaux a 
l'Assemblee generale. 

Article 13 

L'Assemblee generale se reunit au premier trimestre de chaque annee en session 
ordinaire sur convocation du president national du Conseil de l'Ordre qui la preside 
avec assistance de son Bureau. 

Elle se reunit en session extraordinaire sur convocation du president national du 
Conseil de l'Ordre ou a la demande de deux tiers de ses membres. Dans ce cas, 
l'acte de convocation enonce l'ordre du jour. 
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Le Reglement interieur determine !'organisation et le fonctio1mement de 
l'Assemblee Generale ainsi que la creation d'autres organes. 

Section 2 : Du Conseil National 

Article15 

Le Conseil National est l'organe de gestion de l'Ordre. 

II est compose d'un bureau et des commissions permanentes visees a !'article 16 
de la presente loi. 

Le Bureau du Conseil National comprend : un president, deux vice-p ·esidents, un 
secretaire, un secretaire adjoint, un tresorier et un tresorier adjoin!, qL atre charges 
des commissions, elus par l'Assemblee generale pour un mandat de trois ans 
renouvelable une fois. 

Le Reglement interieur determine les modalites d'election des membrE s du Conseil 
National. 

Dans les sept jours ouvrables qui suivent les elections, un exemplain du proces­
verbal est transmis au ministre de tutelle. 

Article 16 
II est cree au sein du Conseil National de l'Ordre, les commissions pernanentes ci­
apres : 

1. commission de formation et promotion professionnelles ; 
2. commission de discipline ; 

3. commission d'admission a l'Ordre ; 

4. commission de contr6Ie de gestion. 

l.e Reglement lnterieur en determine !'organisation et le fonctionnemer t. 

Article17 

Le Conseil National de l'Ordre a pour missions notamment de : 

1. representer l'Ordre devant l'Etat congolais et le tiers ; 
2. statuer sur les demandes d'inscription au tableau de l'OrdrE national et 

proceder a !'inscription lorsque le requerant remplit les conditions prevues par 
la presente loi ; 

i, 
J 
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3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

sieger en premier ressort en matiere disciplinaire d'une part, et en dernier 
ressort en matiere de conflit, d'autre part ; 

sanctionner ceux de ses membres fautifs ; 

fixer les cotisations de ses membres pour son fonctionnement et determiner la 
quotite a retroceder aux Conseils Provinciaux ; 

elaborer le Code de Deontologie et le Reglement interieur de l'Ordre et le 
soumettre a l'Assemblee generale pour adoption ; 
etablir et tenir a jour le tableau des membres de l'ordre; 
promouvoir Jes activites scientifiques et deontologiques au profit des membres 
de l'Ordre; 

organiser les relations professionnelles et interprofessionnelles sur le plan tant 
national qu'international ; 

assurer le respect des principes et traditions de moralite, de dignite et de 
probite; · - - -- -- -

proposer les points a inscrire a l'ordre du jour de l'Assemblee generale et 
determiner les dates et lieux de la tenue de cette derniere. 

Article 18 

Le Conseil National se reunit en session ordinaire sur convocation du president de 
son Bureau, deux fois l'an. II peut aussi se reunir en session extraordinaire a 
!'initiative du president ou a la demande de deux tiers de ses membres. 

Article 19 

Le Conseil National rend compte de sa gestion devant l'Assemblee generale. II 
soumet egalement a !'approbation de l'Assemblee generale un projet de budget et 
une proposition du montant de la cotisation annuelle des membres. 

Article20 

Est eligible au Conseil National de l'Ordre, tout membre reunissant tes conditions 
suivantes: 

1. etre de nationalite congolaise ; 

2. etre inscrit au tableau de l'Ordre depuis trois ans au moins ; 
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Medec ins veterinaires 

4. n'avoir pas encouru, dans Jes cinq ans qui precedent la date des elections, 
des sanctions disciplinaires ou des condamnations penales ; 

5. justifier d'une bonne moralite ; 

6. avoir ete membre du Bureau du Conseil Provincial ou memb ·e du Conseil 
National . 

Article 21 

Un membre qui cesse ses fonctions pour quelque cause que ce soil ;Jvant la fin de 
son mandat, est remplace par un membre du meme Conseil Provincic I. 

Le Reglement interieur determine les modalites de remplacement. 

Article 22 

En cas de demission collective des membres du Conseil, le Burec u du Conseil 
demissionnaire exped ie les affaires courantes jusqu'a la constitution ju Bureau du 
nouveau Conseil dans les trois mois qui suivent. 

Article 23 

Le President du Bureau du Conseil National convoque et preside le: ; reunions du 
Bureau du Conseil National ainsi que l'Assemblee generale. 

II represente l'Ordre envers Jes tiers et en justice tant en demande qu '1~n defense. 
II veille a la discipline de tous Jes membres et au bon fonctionnement du Conseil de 
l'Ordre et peut deleguer tout ou partie de ses attributions a un memt re du Bureau 
en !'absence de deux vice-presidents selon l'ordre de preseance. 

Section 3 : Du Conseil Provincial 

Article 24 

II est institue dans chaque province, un Conseil Provincial. 
Le Conseil Provincial est constitue des medecins veterinaires inscrits ;JU tableau de 
l'Ordre National exer~ant dans la province. 

II est institue au niveau du Conseil Provincial, un Bureau et quatre commissions de 
travai l. 

,,. 

't 
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Le Conseil Provincial est l'organe de gestion de l'ordre au niveau de la province. 
II est compos~ d'un president, de deux vice-presidents, d'un secretaire , d'un 
secretaire adjoint,· d'un tresorier et d'un tresorier adjoint, de quatre charges des 
commissions, elus par le Conseil Provincial pour un mandat de trois ans 
renouvelable une fois. 

Le Reglement lnterieur determine les modalites d'election des membres du Conseil 
Provincial. 

Dans les quatorze jours ouvrables qui suivent les elections, un exemplaire du 
proces-verbal est tran'smis au Conseil National. 

Article 26 

II est cree au sein du Conseil Provincial de l'Ordre, les commissions permanentes 
ci-apres: 

1. commission de formation et promotion professionnelles ; -
2. commission de discipline ; 

3. commission d'admission a l'Ordre ; 

4. commission de contr6Ie de gestion. 
Le Reglement interieur en determine !'organisation et le fonctionnement. 

Article 27 

Le Bureau du Conseil Provincial a pour missions notamment de : 
1. sieger au premier degre sur Jes conflits d'honoraires et en matiere disciplinaire 

des medecins veterinaires de son ressort ; 
2. recevoir Jes dossiers des requerants pour inscription au tableau et le 

transmettre au Conseil National de l'Ordre ; 
3. organiser Jes prestations de serment pour Jes medecins veterinaires de son 

ressort et en dresser un proces-verbal qu'il transmet au Conseil National de 
l'Ordre; 

4. assurer le maintieri des principes de moralite, de probite, de dignite et de 
devouement ; 
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5. assurer le recouvrement des cotisations des membres de ~ on ressort a 
transmettre au Conseil National de l'Ordre ; 

6. proposer les points inscrits a l'ordre du jour et determiner les da:es et lieux de 
la tenue du Conseil Provincial ; 

7. exercer ses attributions sous le controle du Conseil National d, ns les Ii mites 
fixees par la presente loi. 

Article 28 

Est eligible au Bureau du Conseil Provincial tout membre reunissant les conditions 
suivantes: 

1. etre de nationalite congolaise ; 

2. etre inscrit au tableau de l'Ordre depuis trois ans au moins ; 

3. etre en regle des cotisations ; 

4. n'avoir pas encouru dans les cinq ans qui precedent la date des elections des 
sanctions disciplinaires ou des condamnations penales ; 

5. justifier d'une bonne moralite. 

Les dispositions de cet article s'appliquent mutatis mutandis aux ress Jrtissants des 
pays etrangers qui admettent les congolais au Bureau de leur Conseil a titre de 
reciprocite. 

Article 29 

Le Conseil Provincial se reunit en session ordinaire, sur convocation de son 
President, deux fois l'an, en raison d'une reunion par semestre. 

II peut se reunir en session extraordinaire a !'initiative du President Cte son Bureau 
ou a la demande de deux tiers de ses membres. Dans ce c as, l'acte de 
convocation mentionne l'ordre du jour. 

Article 30 

Le Bureau du Conseil provincial rend compte de sa gestion au Cor seil Provincial 
ou National. 

1' 
I 
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Section 4 : Des dispositions communes aux Conseils National et Provincial 

Article 31 

Nul ne peut etre membre de plus d'un Conseil Provincial de l'Ordre. 

Article 32 

La qualite des membres du Bureau du Conseil National ou Provincial de l'Ordre 
prend fin par : 

1. demission ; 

2. incapacite perm~nente ; 

3. radiation ; 

4. deces; 

5. fin du mandat ; 

6. non-paiement des cotisations ; 

7. condamnation de trois mois de servitude penale minimum. 

Article 33 

Les fonctions des membres des Bureaux des Conseils de l'Ordre sont 
incompatibles avec celles des membres d'un Comite Syndical a tous les niveaux. 

Article 34 

Les ressources de l'ordre sont constituees par : 

1. les frais d'admission a l'ordre des mernbres « irnpetrant » ; 

2. les cotisations des membres ; 

3. les subventions de l'Etat ; 

4. les subventions des partenaires techniques et financiers ; 

5. les dons et legs ; 

6. les collectes. 
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T ITRE Ill : DES DROITS, DES OBLIGATION!>, DES 

INCOMPATIBILITES ET DES INTERDITS 

CHAPITRE 1 ER : DES DROITS 

Article 35 

Les droits des membres de l'ordre sont: 

1. la mise a jour de ses connaissances professionnelles organiseE:s, notamment 
par l'Etat, les partenaires ainsi que l'ordre ; 

2. les honoraires dus pour les actes, leis que fixes par le ConsE:il National de 
l'Ordre ; 

3. le respect et la protection dans l'exercice de sa profession ; 

4. le vote et l'eligibil ite au sein des organes de gestion de l'ordre. 

5. Le benefice de tout autre avantage determine par les pouvciirs publics et 
l'ordre. 

CHAPITRE 2 : DES OBLIGATIONS 

Article 36 

Les obligations des membres de l'Ordre sont : 

1. se conformer aux regles prescrites par le Code de Deontc logie et d'en 
observer, en toute circonstance, les principes de correction et de droiture; 

2. avoir a tout moment et en tout lieu le souci constant de la dignite et de 
l'honneur de la profession veterinaire ; 

3. assurer personnellement ou avec l'aide d'une personne qua ifiee tous les 
soins que necessite l'etat de sante d'un animal ma!ade ; 

4. ag ir toujours avec douceur selon les methodes de contention; 

5. avoir comme souci primordial de conserver la vie du patient ; 

6. creer avec les autres memb.res du corps medical un sentiment d'estime et de 
confiance mutuelle ; 

7. respecter l'independance d'autres membres des professions sanitaires et 
tra iler avec eux, en toute equite et bienveillance. 

T 
i 
i 
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L'euthanasie, l'avortement provoque, l'embryotomoectomie, l'ovariectomie, la 
cesarienne, l'hysterectomie ou hystero-ovariectomie ne peuvent etre pratiques que 
s'il y a accord -du client qui doit etre prealablement informe des risques et des 
avantages que comportent ces operations. 

CHAPITRE 3: DES INCOMPATIBILITES ET DES INTERDITS 

Article 38 

L'exercice de la profession de medecin veterinaire est incompatible avec toute 
autre activite contraire a la dignite professionnelle et a toute forme de negoce. 

Article 39 

II est interdit a tout medecin veterinaire qui remplit un mandat ou une fonction 
administrative de s'en prevaloir a des fins professionnelles ou po~r accroitre sa 
clientele. 

Article 40 

Sont egalement interdits : 

. 1. tout procede de reclame commerciale et de publicite personnelle ou 
avantageant un tiers, notamment les appels par les medias ; 

2. toute collaboration avec une entreprise dans laquelle le medecin veterinaire 
n'aurait pas sa complete independance professionnelle ; toute consultation 
dans les locaux ou sont mis en vente des medicaments ou appareils medicaux 
ainsi que dans les dependances desdits locaux, sauf si le medecin veterinaire 
se trouve dans l'un des cas prevus aux articles 10, 12 et 15 du decret du 19 
mars 1952 relatif a l'exercice de !'art de guerir ; 

3. toute facilite accordee a quiconque se livrant a l'exercice illegal de la 
profession veterinaire ; 

4. toute participation conjointe avec des personnes non qualifiees a des 
missions qui relevent de la competence exclusive des medecins veterinaires. 
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TITRE IV : DU REGIME DISCIPLINAIRE 

Article 41 

L'action disciplinaire est distincte et independante de toute actio1 judiciaire a 
laque lle peuvent donner lieu les memes faits . 

Article 42 

Tout rnanquernent par un medecin veterinaire constitue une faute disc:iplinaire. 

Les fautes disciplinaires et leurs sanctions sont celles reprises dar s le Code de 
Deontologie vise a !'article 61 de la presente loi. Elles relevent de l'a )preciation de 
l'autorite disciplinaire. 

Article 43 

Les sanctions disciplinaires applicables sont : 

1. l'avertissement; 

2. le blame; 

3. !'interdiction temporaire d'exercer la profession de medecin VE terinaire pour 
une duree n'excedant pas 6 mois ; 

4. la radiation du tableau de l'Ordre. 

Article 44 

Le medecin veterinaire frappe de l'une de ces sanctions au ~•remier degre 
respectivement par le Bureau du Conseil National et celui du Coni.eil Provincia l, 
peut relever appel, selon le cas, devant le Conseil National cle l'Ordre ou 
l'Assemblee generale de l'Ordre. 

Article 45 

Le pouvoi r disciplinaire est exerce par le Conseil National et le Bureau du Conseil 
Provincial. 

Article 46 

Comme Juridiction disciplinaire, le Bureau du Conseil National et cE Jui du Conseil 
Provincial peuvent etre saisis par : 
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1. leurs presidents, selon le cas ; 

2. plainte de la victime ; 

3. denonciation. 

Article 47 

Tout membre du Conseil National ou du Bureau du Conseil Provincial de l'Ordre 
est susceptible de recusation ou de deport pour l'une des causes limitativement 
prevues dans la loi n° 13/011-B du 11 avril 2013 portant organisation, 

1, fonctionnement et competences des jwidictions de l'ordre judiciaire. 

Dans ce cas, le Conseil de l'Ordre statue sur la recusation, toutes affaires 
cessantes, la partie recusee entendue. 

Le membre du Conseil de l'Ordre mis en cause ne peut pas faire partie de la 
composition appelee a statuer sur la recusation. La decision intervenue sur la 
recusation n'est susceptible d'aucun recours. 

Article 48 

Tout constat de faute disciplinaire est suivi de l'ouverture d'une enquete. 

Le Reglement interieur fixe les modalites d'enquete visee a l'alinea precedent. 

Article 49 

Le medecin veterinaire vise par une plainte ou une denonciation comparait 
personnellement. 

Toutefois, tout au long de la procedure disciplinaire, ii peut etre assiste par l'un de 
ses confreres de son choix, par un avocat ou par les deux. 

Article 50 

Le delai entre la citation et la comparution du medecin veterinaire devant le Conseil 
de l'Ordre ne peut etre inferieur a huit jours francs augmentes de delais de distance 
d'un jour par cent ki lometres. 

Article 51 

Si la decision est rendue a la suite d'une procedure par defaut ou contradictoire , le 
medecin veterinaire mis en cause dispose de trente jours francs pour exercer son 



Journal Officiel - Numero Special- 24 septembre 2018 
22 

Medec ns veterinaires 

droit de recours devant le Bureau du Conseil Provincial ayant pris Li decision par 
defaut ou devant le Conseil National en appel en cas de decision con radictoire. 

Article 52 

L'opposition ou l'appel est formule par lettre simple ou recommandeC! avec accuse 
de reception adressee a la premiere instance ou a celle d'appel. 

Article 53 

Les membres du Conseil ayant participe a !'instruction d'une actio1 disciplinaire 
sont tenus au secret du delibere sous peine des sanctions )revues pour 
manquement a la deontologie. 

Article 54 

L'exercice des voies de recours est suspensif de !'execution de la dec ision. 

Article 55 

L'exercice de !'action disciplinaire ne fait obstacle ni aux poursuit11s devant les 
cours et tribunaux, ni aux actions civiles en reparation d'un dommag,;, ni a !'action 
disciplinaire devant !'administration dont releve le medecin veterinaire 

Article 56 

Tout medecin veterinaire ayant ete radie definitivement du tableau dE : l'Ordre, peut 
etre reintegre, moyennant une demande ecrite de l'interesse, et ce apres un an. 

Cette demande est adressee au President du Conseil National de l'Ordre. 

En cas de rejet de la demande, elle ne pourra etre reintroduite qu'c pres un delai 
d'un an . 

Article 57 

Tout medecin veterinaire qui exerce la profession veterinaire sans ,~tre inscrit au 
tableau de l'Ordre ou qui l'exe rce pendant la duree de !'interdiction ter nporaire ou la 
radiation est puni des peines prevues aux articles 17, 18, 19 et 20 dL decret du 19 
mars 1952 relatif a l'exercice de !'art de guerir. 

., 
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TITRE V : DES DISPOSITIONSTRANSITOIRES, 
ABROGATOIRES ET FINALES 

Article 58 

A la promulgation de la presente loi, le Bureau actuel du Conseil d'Administration 
de !'Association des Medecins Veterinaires de la Republique Democratique du 
Congo, AMVC ASBL en sigle, fait office du Bureau du ConseH National pour une 
duree de trois ans. Cette disposition s'applique mutatis mutandis aux Conseils 
Provinciaux. 

\ 

A la fin de ce delai, le Bureau organise les elections a tousles niveaux. 

Le Conseil National provisoire exerce les attributions de l'ordre jusqu'a l'entree en 
fonction du Conseil National elu. 

A defaut de la convocation de l'Assemblee generale elective par le Conseil 
National provisoire dans les trois ans a dater de la promulgation de la presente loi, 
le ministre national et provincial, ayant dans leurs attributions li:i·santeariimafo, 
chacun en ce qui le concerne, peuvent d'office convoquer l'Assemblee elective. 

Article 59 

Les membres de !'Association , vises a !'article precedent, sont tenus de prendre 
leur inscription au tableau de l'Ordre, conformement aux dispositions de la 
presente loi. 

Article 60 

A la promulgation de la presente loi, l'Assemblee generale adopte le Code de 
Deontologie et le Reglement interieur de l'ordre. 

Article 61 

Toute disposition non prevue par la presente loi releve du Code de ·oeontologie et 
du Reglement interieur de l'Ordre. 

Article 62 

Sont abrogees, toutes les dispositions anterieures contraires a la presente loi. 
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Article 63: 

La presente loi entre en vigueur a la date de sa promulgation . 
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Fait a Kinshasa, le 13 decembre 2 )18 

Joseph KABILA KABANGE 


